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AnIKM Iu iwcls-vtrbèl de U du 22 novembre 1914 .

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

autorisant l'approbation d'un Accord entre le Gouvernement de
la République française et le Gouvernement de la République
d'Hall ! sur l'encouragement et la protection réciproques des
Investissements (ensemble un Échange de lettres ).

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SENAT

( REnvoI k l« commUtkxi Jei Atfâlm <ir»iytui, de !* DMenM et de» Force» imctt, Mut
rtimt de U contiltuibn ivcntucll* d'un» commiulon daai la condition*
pf< nM pu 1« Ri|It<ncaU

L'Assemblée nationale a adopté en première lecture le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir Kf *MMrof i
AfrttmtW« NIM (7* Wilil ) i 2U\t 2440 et M* MJ.
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Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de la République d'Haïti sur l'encouragement et
la protection réciproques des Investissements (ensemble
un Échange de lettres), fait & Paris , le 23 mal 1984 ,
et dont le texte est annexé 5 la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 no
vembre 1984.

U Prildcrt,

Signé : Louis MERMAZ.


